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Diirectins Régionoles de

Tout vehicule circulant sur la voie publique,
et en particulier :

* les véhicules remorqués (REA, SREA, MIAR)
d’'un PTAC supérieur a 1,5 tonne

* Les Machines AGricoles Automotrices (MAGA)

doit étre réceptionné par la DRIRE



Obligation d'immatriculation

 Les tracteurs agricoles doivent
avoir une carte grise

* Les autres engins ou véhicules - S
dolvent ~avolr une reception g
DRIRE ("barré rouge") E oL —

« Les engins agricoles et forestiers”
doivent porter, sur leurs plagues
d'immatriculation, le  numeéro
d’exploitation






